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CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr
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ACTUARIAT

AE039 PERFECTIONNEMENT 1 jour 7 heures 900 € Déjeuners offerts
Exonérés de TVA

Expertise Solvabilité 2 : ORSA
Comprendre le Reporting ORSA

COMPÉTENCES VISÉES
• Connaitre le contenu et les objectifs du rapport ORSA
• Connaitre la méthodologie permettant de produire le rapport ORSA

PROGRAMME

A. PRINCIPES DE CONTRÔLE PRUDENTIEL 
INSTAURANT LE REPORTING ORSA

B. PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DU REPORTING 
ORSA : VOLETS, ACTEURS, GOUVERNANCE 
ET DOCUMENTATION

C. INTERACTION DE L’ORSA AVEC LES 
AUTRES EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES 
SOLVABILITÉ 2

D. MISE EN PLACE DU REPORTING  
ORSA : GRANDS PRINCIPES, DÉCLINAISON 
OPÉRATIONNELLE, ÉVOLUTION DES 
PROCESSUS STRATÉGIQUES, PRODUCTION 
DU RAPPORT ORSA

PUBLIC
• Gestionnaires (Souscription, Vie du 

contrat et Prestations)
• Chargés d’études actuarielles
• Contrôleurs de gestion
• Chargés d’études Marketing
• Comptables
• Juristes
• Directions financières

PRÉ-REQUIS
Avoir des notions de base sur la 
réglementation Solvabilité 2

POINTS FORTS
Alternance entre théorie et cas pratiques 
pour mieux assimiler les notions.

FORMATEUR(S)
Cette formation est animée par un 
professionnel, formateur expert de l’Ifpass.

SESSION(S) 2022

Dates disponibles sur le site  
www.ifpass.fr
Session(s) continue(s)

 

PERSONNALISATION DE PARCOURS VALIDATION DES ACQUIS
Un questionnaire préparatoire sera remis en amont de la 
formation au participant lui permettant de faire 
remonter auprès du formateur ses attentes et besoins 
spécifiques.

- Évaluation des acquis de la formation par des cas 
pratiques, exercices, QCM...
- Questionnaire d’évaluation à chaud proposé à la fin du 
stage
- Une attestation sera remise au stagiaire à la fin de la 
formation


